
Article 19

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires pour-
ront, sans exercer de contrainte, proc~der aux operations de recrutement
de leurs ressortissants qui se soumettront volontairement A l'accomplis-
sement de ces formalit~s.

Article 20

Les rentes ou indemnit~s dues pour accidents du travail pourront 6tre
verses entre les mains des consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires de l'Etat dont le bfndficiaire est ressortissant, si l'intfress6 se
trouve hors de l'Etat de residence des agents pr~citfs. Les sociit~s d'as-
surances et autres int~ress~s sont librs par les quittances dflivr~es par lesdits
agents.

Article 21

1. Les consuls gfn~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires
pourront recevoir en d~p6t les sommes d'argent, documents et objets de
toute nature qui leur seront remis par leurs ressortissants. Ces dfp6ts ne
jouiront pas des privileges pr~vus A l'article 8 pour les archives consulaires.

2. Ces memes agents peuvent, A l'occasion des actes accomplis par eux
dans l'exercice de leurs fonctions, percevoir les taxes ou droits consulaires
pr~vus par la legislation de l'Etat qui les a nomm~s.

Article 22

II est en outre convenu que les chefs de poste et les agents du service
consulaire de chacun des deux Etats jouiront dans l'autre, A charge de r~ci-
procit6, de tous les privileges et immunit~s qui sont ou seront reconnus aux
agents de la mrnme classe de la nation la plus favoris~e.

Article 23

La pr~sente convention sera ratifi~e.
Elle entrera en vigueur un mois apr~s l'6change des ratifications.
Ses effets cesseront h l'expiration d'un dlai de six mois :k partir de la

d~nonciation notifi~e par l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes.

13. ConventionI consulaire entre la France et 'Albanie,
signie A Tirana, le 5 f6vrier 1928 2

Article 19

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires pour-
ront recevoir en dfp6t les sommes d'argent, objets de toute nature et docu-
ments qui leur seront remis par leurs ressortissants.

Ces dfp6ts ne jouiront pas du privilge prdvu 6 l'article 6 pour les archives
consulaires .3

Soci&6 des Nations, Recueil des Traitis, vol. CVII, p. 308.
2 Entree en vigueur le ler d6cembre 1928
3 L'article 6 est ainsi con~u:

((Les archives consulaires seront inviolables en tout temps, et les autorits
locales ne pourront, sous aucun prtexte, visiter ou saisir les papiers, docu-
ments et registres qui en font partie.
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ls peuvent A l'occasion des actes accomplis par eux dans l'exercice
de leurs fonctions percevoir les taxes ou droits pr~vus par Ia legislation du
pays qui les a nomm6s.

NOTE. - Les autres dispositions de cette Convention sont identiques aux
dispositions correspondantes de la Convention entre la France et la Pologne,
(Convention no. 9, reproduite plus haut).

14. Trait ' d'amitik entre la Perse et la Belgique, sign6 A Thran,
le 23 mai 1929 2

Article I

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour 6tablir des rela-
tions diplomatiques et consulaires entre les deux Etats conform6ment aux
principes g6n~raux et A la pratique du droit international.

Elles conviennent que les repr sentants diplomatiques et consulaires
de chacune d'elles recevront sur le territoire de l'autre, A charge de rci-
procit6, le traitement consacr6 par le droit commun international, traite-
ment qui ne pourra tre moins favorable que celui accord6 aux repr~sen-
tants diplomatiques et consulaires de la nation la plus favorise.

Article III

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la facult6 de nommer ses
repr6sentants consulaires sur le territoire de l'autre, qui r6sideront soit
dans la capitale, soit dans les principales villes o6i de pareils agents 6tran-
gers sont gdndralement admis As r6sider. Ils ne pourront pas exercer leurs
fonctions avant d'avoir r6gulibrement requ l'exequatur, conformdment aux
r~gles admises par le droit commun international.

Article IV

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour r6gler leurs rela-
tions commerciales, douani~res et de navigation, l'admission de consuls sur
leurs territoires respectifs, ainsi que les conditions d'admission et de s6jour
dans le territoire de chacune d'elles, des ressortissants de l'autre Partie,
par des conventions qu'elles se rfservent de conclure en conformit6 avec
les principes et la pratique du droit commun international et sur les bases
d'une parfaite r6ciprocit6 et 6galit 6.

(( Ces papiers, documents et registres devront toujours ftre compl~tement
s~par~s des livres, papiers et documents personnels ou relatifs au commerce
ou i l'industrie que pourraient exercer les fonctionnaires consulaires respectifs.

((Si un chef de poste ou un agent du service consulaire de l'une des deux
Hautes Parties contractantes requis par l'autorit6 judiciaire ou administrative
locale de se dessaisir de papiers, documents ou registres classes dans ces
archives ou de les produire, se refuse hs le faire, l'autorit6 judiciaire ou admi-
nistrative ne pourra user d'aucune mesure coercitive, toutes les difficult6s
de cette nature devant etre r6gl6es par la voie diplomatique. ))
I Socit6 des Nations, Recueil des Traitds, vol. CX, p. 370.
2 L'6change des ratifications a eu lieu le 24 novembre 1930.


